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Dérapage incontrôlé de la charge des intérêts de la dette française
Question écrite n° 9931

Texte de la question

M. Anthony Boulogne, député de Meurthe-et-Moselle et membre de la commission des finances, alerte M. le
ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique sur le dérapage incontrôlé
de la charge des intérêts de la dette et ses conséquences sur la souveraineté budgétaire de la France. Dans ses
deux rapports consacrés à la situation et les perspectives des finances publiques (publiés en février et juillet
2025), la Cour des comptes sonne l'alerte sur l'emballement des dépenses publiques et la hausse constante des
intérêts de la dette française. En 2024, la charge des intérêts de la dette française (pour l'ensemble des
administrations publiques) a progressé de 14 %, passant de 52,9 milliards d'euros en 2023 à 60,2 milliards
d'euros en 2024. En seulement cinq années, le montant des intérêts de la dette française a doublé. La
progression des intérêts de la dette française découle directement de l'augmentation du stock de celle-ci : fin
2024, l'endettement public du pays a atteint un niveau record de 3 305 milliards d'euros (113,2 % du produit
intérieur brut), soit une hausse de 918 milliards du stock de la dette par rapport à 2019. Pour financer la hausse
des dépenses publiques, l'État émet de nouveaux titres de dette, mais à des taux supérieurs à ceux arrivés à
échéance, aggravant d'autant le montant des intérêts à payer. Selon la Cour des comptes : « Cet effet du
refinancement progressif du stock de dette à des taux plus élevés va monter en puissance au cours des
prochaines années, aggravé par la hausse prévue du ratio de dette publique ». L'incapacité du pays à réduire
son endettement a des conséquences directes sur sa capacité à continuer de financer ses autres postes de
dépenses. La charge de la dette constitue un poste budgétaire inutile pour la France et son avenir, ne servant
qu'à rembourser ses créanciers : il s'agit donc d'argent public n'étant pas mobilisé pour la défense et l'autonomie
stratégique du pays, pour l'école de la République ou les domaines clés de la recherche et de l'innovation. Il y a
donc urgence à reprendre le contrôle des comptes publics, ne serait-ce que pour conserver des marges de
manœuvre en matière budgétaire. Les perspectives financières établies par la Cour des comptes pour les
prochaines années sont inquiétantes : en 2025, la charge des intérêts atteindrait 2,3 points de PIB (67,6
milliards d'euros, soit 7,4 milliards d'euros supplémentaires par rapport à l'année précédente). À trajectoire
budgétaire constante, la charge de la dette pourrait grimper à 3,2 points de PIB en 2029 (soit 107 milliards
d'euros) et 3,5 points de PIB en 2031 (124 milliards d'euros). Les magistrats financiers notent à cet égard que la
charge de la dette publique « devrait devenir le premier poste de dépense de l'État d'ici la fin de la décennie,
devant l'éducation nationale et la défense ». M. le député demande donc à M. le ministre de l'économie et des
finances si le Gouvernement compte sérieusement réduire le ratio de dette publique du pays, élément
indispensable pour garantir, à défaut de sa réduction, la stabilisation du montant des intérêts de la dette
publique acquitté chaque année par la France au profit de ses créanciers. Il lui demande également si les
services de Bercy ont anticipé, dans leurs prévisions budgétaires, la hausse annoncée de la charge des intérêts
de la dette tricolore, qui diminuera mécaniquement les ressources budgétaires disponibles pour conduire les
politiques publiques de la Nation.
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